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Rapport de l’auditeur indépendant 

Au conseil d’administration de la  
Fondation universitaire de l’Institution royale pour l’avancement des sciences (Université McGill) 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Fondation universitaire de l’Institution royale pour 
l’avancement des sciences (Université McGill) (la « Fondation »), qui comprennent l’état de la situation 
financière au 31 mai 2024, et les états des résultats et de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie 
pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des 
principales méthodes comptables (appelés collectivement les « états financiers »). 

À notre avis, les états financiers ci‐joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle 
de la situation financière de la Fondation au 31 mai 2024, ainsi que des résultats de ses activités et de ses 
flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues (NAGR) du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants de la Fondation conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des 
états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles‐ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 
Fondation à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider la Fondation ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la 
Fondation. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, que celles‐ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 
rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada 
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce qu’elles, individuellement ou collectivement, puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux‐ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux NAGR du Canada, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies
significatives, que celles‐ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non‐détection d’une anomalie significative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car
la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations
ou le contournement du contrôle interne.

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Fondation.

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
afférentes fournies par cette dernière.

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener la Fondation à cesser son exploitation.

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les
opérations et événements sous‐jacents d’une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Le 14 août 2024 

__________________ 
1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique no A128741
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  2024  2023  
  $  $  
      
Produits      
 Intérêts  451  324  
      
Excédent des produits sur les charges  451  324  
      
Actif net au début  8 489  8 165  
Actif net à la fin  8 940  8 489  
      
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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  2024  2023  
  $  $  
      
Actif      
À court terme      
 Encaisse  8 900  8 454  
 Intérêts à recevoir  40  35  
  8 940  8 489  
      
Actif net  8 940  8 489  
      
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
 
 
 
 
 
 
 
Au nom du conseil 
 
___________________________________, administrateur 
 
 
___________________________________, administrateur 
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  2024  2023  
  $  $  
      
Activités de fonctionnement      
 Excédent des produits sur les charges  451  324  
      
 Variation des éléments hors caisse du fonds de  
  roulement de fonctionnement      
  Augmentation des intérêts à recevoir  (5 ) (26 ) 
      
Augmentation nette de l’encaisse  446  298  
Encaisse au début  8 454  8 156  
Encaisse à la fin  8 900  8 454  
      
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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1. Description de l’entreprise 

La Fondation universitaire de l’Institution royale pour l’avancement des sciences (Université McGill) 
(la « Fondation ») a pour mission de soutenir la promotion et le financement des activités 
d’enseignement et de recherche de l’Université McGill. Elle a été créée par le gouvernement du 
Québec par ordre du Conseil 1643-96, daté du 20 décembre 1996, en vertu de la Loi sur les 
fondations universitaires (1996, c. 48). La Fondation est un mandataire du gouvernement et les 
membres du conseil d’administration sont nommés par ce dernier. 

2. Méthodes comptables  

Les états financiers ont été préparés selon les Normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif et tiennent compte des principales méthodes comptables 
suivantes : 

Constatation des produits 

La Fondation applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports non 
affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à 
recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et si sa réception est raisonnablement 
assurée. 

Instruments financiers 

Évaluation initiale 

Les actifs financiers et les passifs financiers créés ou échangés dans des opérations conclues 
dans des conditions de pleine concurrence sont constatés initialement à la juste valeur au 
moment où la Fondation devient partie aux dispositions contractuelles de l’instrument financier. 
Les instruments financiers créés ou échangés dans des opérations entre apparentés, sauf pour 
les parties qui n’ont pas d’autre relation avec la Fondation qu’en leur qualité de membres de la 
direction, sont initialement évalués au coût. 

Le coût d’un instrument financier issu d’une opération entre apparentés dépend du fait que 
l’instrument est assorti ou non de modalités de remboursement. Lorsqu’il l’est, le coût est 
déterminé au moyen de ses flux de trésorerie non actualisés, compte non tenu des paiements 
d’intérêts et de dividendes, et déduction faite des pertes de valeur déjà comptabilisées par le 
cédant. Sinon, le coût est déterminé en fonction de la contrepartie transférée ou reçue par la 
Fondation dans le cadre de l’opération. 

Évaluation ultérieure  

Tous les instruments financiers sont évalués au coût après amortissement.  

Coûts de transaction 

Les coûts de transaction liés aux instruments financiers comptabilisés à la juste valeur sont 
passés en charges au moment où ils sont engagés. Dans le cas des autres instruments 
financiers, les coûts de transaction sont comptabilisés en augmentation de la valeur comptable 
de l'actif ou en diminution de la valeur comptable du passif et sont ensuite constatés sur la 
durée de vie prévue de l'instrument selon la méthode de l'amortissement linéaire. Tout 
escompte ou prime lié à un instrument comptabilisé au coût après amortissement est amorti sur 
la durée de vie prévue de l'instrument selon la méthode de l'amortissement linéaire en résultat 
net à titre de produit ou de frais d'intérêts. 

 



Fondation universitaire de l’Institution royale pour l’avancement des sciences 
(Université McGill) 
Notes complémentaires  
31 mai 2024 

 Page 7 

2. Méthodes comptables (suite) 

Instruments financiers (suite) 

Dépréciation 

Dans le cas des actifs financiers comptabilisés au coût ou au coût après amortissement, la 
Fondation comptabilise en résultat net une perte de valeur, le cas échéant, lorsqu'il y a des 
indications de dépréciation et lorsqu'elle observe un changement défavorable important dans le 
calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs. Lorsque l'ampleur de la 
dépréciation d'un actif précédemment déprécié se réduit et lorsque la réduction peut être 
rattachée à un événement postérieur à la comptabilisation de la moins-value, la moins-value 
déjà comptabilisée fait l'objet d'une reprise à même le résultat net de l'exercice au cours duquel 
la reprise a lieu. 


